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La présente décision

affichée le 17 février 2026

et transmise au représentant de l'État le 17 février 2026

est exécutoire depuis cette date.

CONSEIL SYNDICAL

SÉANCE DU 11 FÉVRIER 2026

DÉLIBÉRATION

L'an deux mille vingt-six, le mercredi 11 février, à 9h30,

le Conseil syndical du syndicat mixte ouvert Val de Loire Numérique, dûment convoqué, s'est réuni en

session ordinaire,

dans la salle située au rez-de-chaussée de la cité administrative (porte B),

sous la présidence de Madame Sylvie GINER.

Date de la convocation: 29 janvier 2025

Présents: (17)

Collège Région Centre-Val de Loire:

Collège Conseil départemental de Loir-et-Cher: Philippe GOUET.

Collège Conseil départemental d'Indre-et-Loire : Sylvie GINER.

Collège EPCI 41: Alain PROT, Nicolas HASLÉ, Frédéric DEJENTE, Régis SOYER, Bernard ESPUGNA, Henry

LEMAIGNEN, Hubert AZEMARD, Éric MARTELLIÈRE.

Collège EPCI 37 : Jean-Claude OMONT, Marc LEPRINCE, Claude BORDIER, Philippe BEHAEGEL, Martine

TARTARIN, Jean-François CRON, Gérard SERER.

Absents: (37)

Guillaume CRÉPIN, Mohamed MOULAY, Delphine BENASSY, Alexandre AVRIL, Bernard PILLEFER, Jacques

PAOLETTI, Guillaume PELTIER, Catherine LHÉRITIER, Isabelle RAIMOND-PAVERO, Jocelyne COCHIN,

Geneviève GALLAND, Rémi LEVEAU, Malik BENAKCHA, Philippe MASSON, Philippe MERCIER, Marwane

CHABBI, Joël NAUDIN, Jean-Claude THUILLIER, Laurent ALLANIC, Pierre SOLON, Michel GUIMONET,

Roger LEROY, Stéphane LEROY, Karine MICHOT, Marc ANGENAULT, Alain BENARD, Christophe DUVEAUX,

Jean-Claude GAUTHIER, Daniel SANS-CHAGRIN, Christophe BAUDRIER, Christian PIMBERT, Thierry

BRUNET, Sylvia GAURIER, Jean-Christophe GASSOT, Patrick MICHAUD, Jocelyn GARCONNET, Isabelle

GAUDRON.

Personnes ayant donné pouvoir: (14)
Mohamed MOULAY à Claude BORDIER

Delphine BENASSY à Hubert AZEMARD

Bernard PILLEFER à Philippe GOUET

Jacques PAOLETTI à Frédéric DEJENTE

Isabelle RAIMOND-PAVERO à Sylvie GINER

Joël NAUDIN à Nicolas HASLÉ

Pierre SOLON à Régis SOYER

Michel GUIMONET à Marc LEPRINCE

Roger LEROY à Bernard ESPUGNA

Daniel SANS-CHAGRIN à Gérard SERER

Christophe BAUDRIER à Jean-François CRON

Thierry BRUNET à Martine TARTARIN

Patrick MICHAUD à Philippe BEHAEGEL

Isabelle GAUDRON à Jean-Claude OMONT

Pour: 31 (54 voix) Contre: 0 (0 voix) Abstentions: 0 (0 voix)
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Conformément au débat d'orientations budgétaires 2026 qui a eu lieu le 17 décembre 2025, il est

présenté ci-après le Budget Primitif 2026 du budget principal (instruction comptable M57, géré en TTC) et

des budgets annexes < Très Haut Débit », « Wifi Public Val de Loire > et << Smart Val de Loire > (instruction

comptable M4, géré en HT).

Rappel de la structure budgétaire

M57 Budget Principal
→ répond à un SPA

Charges générales

Inclusion numérique

Smart Val de Loire

M4
Budget Annexe Très Haut Débit

Très Haut Débit

→ répond à un SPIC

M4
Budget Annexe Wifi Public Val de loire

→ répond à un SPIC
Wifi Tourisme et Wifi territorial

Wifi evenementiel

M4
Budget Annexe Smart Val de Loire Réseau LoRa

→ répond à un SPIC

SPA: Service Public Administratif

SPIC: Service Public Industriel et Commercial

FttH: Fibre optique jusqu'à ľ'habitation

L'année 2026 s'inscrit dans le contexte suivant :

la finalisation du déploiement de la fibre avec 342 742 prises déployées au 05/01/2026, la

réception et l'analyse de l'ensemble des Dossiers des Ouvrages exécutés et la préparation du

"parfait achèvement" qui correspond à la réception finale du réseau Fibre.

la poursuite et l'achèvement du déploiement du réseau Val de Loire wifi public avec 1077 bornes

déployées au 01/02/2026 sur 447 sites.

la montée en puissance du projet SMART avec:

o la mise en oeuvre des actions du Schéma directeur "Smart"

o le suivi d'un budget annexe dédié,

o l'accélération du déploiement du réseau Lora avec la perspective du passage d'une phase

expérimentale à une phase de généralisation.

le maintien du montant de la contribution syndicale des membres,

la mise en oeuvre de l'échéancier de remboursement des membres dans le cadre du trop perçu

du THD

De manière générale sur l'ensemble des budgets, les investissements de Val de Loire Numérique sont

principalement gérés en AP/CP. Seules les dépenses liées à la structure du Syndicat (équipements
informatiques, mobiliers...) et le passeport Inclusion Numérique sont gérés en annualité budgétaire. Pour

autant, une comptabilité analytique par département est mise en place.

I. BUDGET PRINCIPAL (TTC)

A. Investissement: 13 951 857 €
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